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ARTICLE 40

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Ce parcours débute au plus tard un an après la fin du traitement pour cancer des personnes 
concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que le parcours de soin global débute au plus tard un an après la fin du 
traitement d’un cancer. C’est en effet une condition de l’efficacité de ce parcours, puisque plus la 
prise en charge est précoce, plus l’impact sera positif sur la qualité de vie des anciens patients, 
permettant notamment de limiter le risque de rechute ou de complications.


